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Banque Hottinger & Cie SA en liquidation ; 

Circulaire n° 11 

Mesdames, Messieurs  

Nous vous informons par la présente de l’état de la procédure de faillite concernant la 

Banque Hottinger & Cie SA (ci-après la « Banque Hottinger »). 

I. ÉTAT DE LIQUIDATION AU 31 DÉCEMBRE 2020 

Nous avons actualisé l’état de liquidation au 31 décembre 2020. Seules 

quelques modifications sont à noter par rapport à l’état de liquidation au 30 juin 

2019 que nous vous avons adressé par la Circulaire n°10 :  

Les avoirs envers les banques ont diminué, passant d’environ CHF 76,2 mil-

lions à environ CHF 72,7 millions. Cette réduction est la conséquence de paie-

ments à des créanciers dans le cadre du premier et du deuxième acompte, du 

versement d’avoirs aux clients, avoirs qui sont nés après l’ouverture de la fail-

lite, ainsi que du paiement des factures pour les coûts encourus. 

Les provisions pour le cas de la société O. Ltd. ont été ajustées à environ 

CHF 48,76 millions sur la base du taux de conversion modifié du dollar améri-

cain. Malheureusement, aucun progrès n'a été réalisé dans cette procédure. La 
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procédure pénale à Genève est toujours en cours auprès du procureur compé-

tent. Nous espérons qu’il prendra une décision sur la manière de procéder dans 

les prochains mois. Pour cette raison, nous ne sommes pas en mesure d’éva-

luer à l'heure actuelle la date à laquelle le litige avec O. Ltd. pourra être terminé. 

II. SITUATION DE LA PROCÉDURE DE COLLOCATION 

Deux actions en contestation de l’état de collocation d’un montant total d’envi-

ron CHF 16 millions entreprises par des créanciers sont toujours en suspens. 

En ce qui concerne le recours de la F.E., une transaction a pu être conclue (voir 

ch. 1 ci-après). Pour votre information, vous trouverez en annexe un aperçu de 

l’état actuel de la procédure de collocation. 

1. TRANSACTION AVEC LA CRÉANCIÈRE F.E. 

F.E. a annoncé une créance d'un montant de EUR 9 525 400, majorée des inté-

rêts jusqu'au 26 octobre 2015, dans le cadre de la procédure de liquidation de 

la Banque Hottinger par demande du 30 novembre 2015 ainsi que d’une décla-

ration de créance complémentaire du 23 août 2016. F.E. a fait valoir des 

créances découlant de virements et de paiements non autorisés, effectués sur 

la base d'ordres de paiement falsifiés. Selon F.E., la banque Hottinger aurait pu 

reconnaître les faux et a donc violé la convention de compte et de dépôt du 28 

avril 2006. En outre, F.E. fait valoir qu’elle aurait droit à des prétentions extra-

contractuelles à l’égard de la Banque Hottinger en ce qui concerne ces paie-

ments. La créance totale invoquée, d'un montant équivalent à CHF 14 542 

203,70 (y compris les intérêts), a été rejetée dans son intégralité par la décision 

de collocation du 15 mars 2017. Le 18 avril 2017, F.E. a déposé une action de 

collocation d'un montant de CHF 13 852 016,85 à l'encontre de la Banque Hot-

tinger auprès du tribunal de district de Zurich, tribunal unique, compétent pour 

des actions en contestation de l'état de collocation. F.E. a fait valoir que la 

créance devait être classée comme une créance garantie par gage, ou dans le 

cas d’une insuffisance de gage, comme une créance de troisième classe. 

Lors des débats d'instruction du 26 juin 2018, la juge de district en charge de 

l'affaire a informé les parties de son évaluation du litige sur la base de la re-

quête et de la défense. Elle a conclu que la Banque Hottinger courait un risque 

de litige important, notamment parce que les circonstances entourant les paie-

ments lui auraient permis d’identifier les contrefaçons si elle avait fait preuve de 

diligence nécessaire. Suite aux débats d'instruction, après de longues et 
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difficiles négociations avec F.E., un accord de transaction a été conclu conte-

nant les points clés suivants : 

– F.E. réduit la créance réclamée à CHF 7 500 000 (intérêts compris) et la 

Banque Hottinger reconnaît la créance à hauteur de ce montant. 

– Dans le cadre de l’état de collocation, la Banque Hottinger admet une 

créance de CHF 7 500 000 en faveur de F.E. La créance est répertoriée 

sous les créances garanties par gage. La décision sur l'existence et l'éten-

due du droit de gage selon l'art. 60 LCA sur les éventuelles prestations 

d'assurance est suspendue. Si les droits de gage sont reconnus ultérieure-

ment, tout montant non couvert de la créance garantie par gage sera re-

connu dans la troisième classe. 

– Les parties supportent chacune la moitié des frais de justice et renoncent 

mutuellement à toute indemnité de procédure. 

– L'accord entrera en vigueur dès qu'il aura été approuvé par la majorité des 

créanciers de la Banque Hottinger. 

– Après l’exécution de cet accord, les parties sont libérées de toutes les 

créances mutuelles. 

Cet accord constitue une bonne solution pour la masse de la faillite sur la base 

de la première évaluation du tribunal de district de Zurich. La collocation de la 

créance d’F.E. d'un montant de CHF 7 500 000 tient compte de manière adé-

quate des risques de litige. Du point de vue de la masse de la faillite, il est aussi 

possible, dans ce cas, d’éviter d’autres dépenses liées à la poursuite du procès. 

Nous vous proposons donc l'acceptation de la transaction avec F.E. 

2. PROCÉDURES CONCERNANT DES TRANSACTIONS RELATIVES À DES 

CRÉANCES LITIGIEUSES 

Par l’ordonnance du 8 mai 2017 (voir annexe), la FINMA nous a accordé le 

pouvoir d’organiser des assemblées des créanciers. L’assemblée des créan-

ciers est habilitée à conclure des transactions sur des créances produites. La 

prise de décisions par l'assemblée de l'ensemble des créanciers peut égale-

ment se faire par voie circulaire. Nous avons conclu la transaction avec la 

créancière (voir ch. 1.) sous réserve de l'approbation de l'ensemble des créan-

ciers. 

Si la majorité de l’ensemble des créanciers approuve une transaction, les 

créances concernées sont traitées dans le sens des transactions dans l’état de 



 4 | 8 

 
BASEL | ZÜRICH | BERN 

collocation. Il n’est alors plus possible qu’un autre créancier conteste la créance 

concernée. L’état de collocation n’est donc plus déposé à nouveau. Par contre, 

si la majorité de l’ensemble des créanciers refuse une transaction, les liquida-

teurs poursuivront les procédures de contestation de l'état de collocation sus-

pendues.  

Le vote sur les propositions relatives aux transactions que nous avons conclues 

avec la créancière F.E. (voir ch. 1 ci-dessus) se fait par voie circulaire. La pro-

position conformément au ch. 1 ci-dessus est considérée comme acceptée 

dans la mesure où la majorité des créanciers ne refuse pas par écrit cette pro-

position jusqu’au 4 mai 2021. De garder le silence équivaut ainsi à une ac-

ceptation tacite de la proposition que nous avons faite. 

III. RÉALISATION DES ACTIFS 

1. CRÉANCES À L’ÉGARD DES CLIENTS BANCAIRES 

La cliente bancaire, dont le numéro de compte est H0225900, était redevable à 

la Bank Hottinger des montants de CHF 16 573,05, EUR 7 094,01 et 

USD 7 822,98. Dans le cadre de nos efforts de recouvrement, nous sommes 

parvenus à réaliser un montant de CHF 16.180,29 par compensation. Ainsi, le 

solde dû par cette cliente s'élève à CHF 392,76 ainsi que les montants susmen-

tionnés en EUR et USD. La cliente de la banque est domiciliée aux Bahamas. 

En outre, il est douteux qu’elle dispose de ressources financières. À notre avis, 

les dépenses liées à l'exercice des créances résiduelles susmentionnés sont 

trop importantes et leur issue possible trop incertaine. 

2. CONSULTATION DES PIÈCES 

Tout créancier intéressé a la possibilité de consulter les documents bancaires 

relatifs aux créances susmentionnées dans les bureaux des liquidateurs, Bri-

gitte Umbach-Spahn, avocate, et Karl Wüthrich, avocat, Wenger Plattner, Sees-

trasse 39, Goldbach-Center, 8700 Küsnacht (demande préalable par téléphone 

+41 43 222 38 30). 

Les créanciers désireux d’en prendre connaissance doivent signer une déclara-

tion selon laquelle ils utiliseront les informations consultées exclusivement pour 

protéger leurs propres intérêts financiers directs (article 5, al. 4, OIB-FINMA). 
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3. PLAN DES RÉALISATIONS 

Sur la base de l’évaluation qui précède et compte tenu des coûts et des risques 

inhérents à l’exercice de créances, les liquidateurs renoncent à exercer les pré-

tentions selon le ch. III. 1 ci-dessus et à les faire valoir en justice.  

4. PROCÉDURE 

4.1 Cession 

Les liquidateurs proposent de céder aux créanciers les droits procéduraux con-

cernant les créances envers la cliente bancaire mentionnée au ch. III. 1 ci-des-

sus au sens de l'art. 21 al. 5 OIB-FINMA en relation avec l’art. 260 LP. 

Les demandes de cession peuvent être adressées par écrit auprès les liquida-

teurs soussignés jusqu’au 4 mai 2021 au plus tard (date du cachet d’un bu-

reau de poste suisse). Le droit de demander la cession sera réputé comme pé-

rimé si ce délai n’est pas respecté. Une cession intervient sous réserve qu'au-

cune décision sujette à recours au sens du ch. 4.2 ci-dessous ne soit exigée et 

que tout recours correspondant soit rejeté. 

4.2 Décision sujette à recours 

Les créanciers qui ne sont pas d’accord avec les réalisations envisagées et 

mentionnées au ch. III. 3 peuvent demander jusqu'au 4 mai 2021 (date du ca-

chet de la poste suisse) à la FINMA (Autorité fédérale de surveillance des mar-

chés financiers FINMA, Laupenstrasse 27, 3003 Berne) de rendre une décision 

sujette à recours (art. 34 al. 4 OIV-FINMA). La décision sujette à recours est 

payante. Les créanciers dont le siège ou le domicile se situe à l’étranger doi-

vent indiquer une adresse postale en Suisse à laquelle les communications des 

autorités peuvent leur être adressées; sinon, les communications sont faites par 

une publication dans la Feuille officielle suisse du commerce FOSC.  

IV. PRÉTENTIONS EN RESTITUTION INVOQUÉES 

1. CERTIFICAT D'ACTIONS N° 21 DE HOTTINGER FINANZ UND TREUHAND 

AG EN LIQUIDATION 

Dans le coffre de la Banque Hottinger se trouvait le certificat d'actions n° 21 

pour 117 actions de Hottinger Finanz und Treuhand AG en liquidation. Nous 
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n'avons aucune preuve que la Banque Hottinger serait le propriétaire de ce cer-

tificat. Lyford Holding N.V. (« Lyford ») réclame la remise de ce certificat à l’en-

contre de la Banque Hottinger. Après un examen des arguments et des élé-

ments de preuve présentés par Lyford, nous estimons que la prétention en res-

titution de Lyford est fondée. 

2. CONSULTATION DES PIÈCES 

Tout créancier intéressé a la possibilité de consulter les documents bancaires 

relatifs à la prétention en restitution susmentionnée dans les bureaux des liqui-

dateurs, Brigitte Umbach-Spahn, avocate, et Karl Wüthrich, avocat, Wenger 

Plattner, Seestrasse 39, Goldbach-Center, 8700 Küsnacht (demande préalable 

par téléphone +41 43 222 38 30). 

Les créanciers désireux d’en prendre connaissance doivent signer une déclara-

tion selon laquelle ils utiliseront les informations consultées exclusivement pour 

protéger leurs propres intérêts financiers directs (article 5, al. 4, OIB-FINMA). 

3. PROCÉDURE 

Les liquidateurs proposent de céder aux créanciers le droit de contester la pré-

tention en restitution mentionnée au ch. IV. 1 ci-dessus au sens de l'art. 20 al. 2 

OIB-FINMA en relation avec l'art. 260 LP. 

Les demandes de cession peuvent être adressées par écrit aux liquidateurs 

soussignés jusqu’au 4 mai 2021 au plus tard (date du cachet d’un bureau de 

poste suisse). Le droit de demander la cession sera réputé comme périmé si 

ce délai n’est pas respecté. 

V. REVENDICATION DE CRÉANCES CONTESTÉES  

1. PRÉTENTIONS EN MATIÈRE DE RESPONSABILITÉ DANS L'AFFAIRE LU-

GANO 

La Banque Hottinger a été contrainte, à la suite d’actions en contestation de 

l’état de collocation intentées dans l’affaire Lugano, de reconnaître et d’inclure 

dans l’état de collocation des demandes en dommages et intérêts résultant du 

non-respect des obligations en tant que banque dépositaire dans le cadre 

d'investissements hautement spéculatifs. En outre, avant l'ouverture de la 
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procédure de liquidation, la Banque Hottinger a conclu à cet égard diverses 

transactions avec des clients bancaires. Les liquidateurs considèrent que les or-

ganes de la banque ont causé le dommage en n’adoptant pas de mesures vi-

sant à empêcher les investissements en question, alors qu'ils avaient une con-

naissance suffisante de la situation à Lugano. 

En mars 2020, nous avons présenté à la FINMA une demande d’autorisation de 

mener une procédure pour faire valoir les prétentions en responsabilité. La 

FINMA a approuvé cette demande. Début avril 2020, nous avons interrompu 

par une requête de conciliation la prescription des prétentions en responsabilité 

à faire valoir. Entre-temps, nous avons rédigé la requête et déposé la plainte le 

1er février 2021 auprès du tribunal de commerce de Zurich, compétent au siège 

de la société. Actuellement, le délai de présentation des réponses par les 

autres parties est en cours. 

2. PRÉTENTIONS EN MATIÈRE D’ASSURANCES DANS L'AFFAIRE LUGANO 

ET GENÈVE À L'ÉGARD DE CHUBB ASSURANCES (SUISSE) SA 

Les liquidateurs ont soumis pour examen à un cabinet d'avocats externe des 

éventuelles prétentions de la Banque Hottinger à l'encontre de Chubb Assu-

rances (Suisse) SA (ci-après « Chubb ») dans le cadre des affaires de Lugano 

et de Genève. L’avocat mandaté avait déjà conseillé la Banque Hottinger à ce 

sujet avant l’ouverture de la liquidation. Il a notamment participé à la conclusion 

de diverses transactions avec des clients bancaires. 

De l'avis de notre avocat, il y a de fortes chances que Chubb soit responsable, 

en vertu de la Financial Institution Bond Police ou de la Banker’s Professional 

Liability Police, de certains dommages subis par la Banque Hottinger en raison 

du paiement de dommages-intérêts à des clients bancaires dans le cadre des 

affaires de Lugano et de Genève. Jusqu’à présent, Chubb conteste toute obli-

gation de paiement. 

Nous avons déposé une requête auprès de la FINMA pour engager une action 

contre Chubb. La FINMA a approuvé cette demande. Actuellement, notre avo-

cat prépare le procès. En outre, des négociations de transaction avec Chubb 

sont en cours. Si aucun règlement ne peut être obtenu, nous engagerons une 

action en justice contre Chubb dans les mois à venir. 
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VI. SUITE DE LA PROCÉDURE 

Nous estimons actuellement que le dividende de la faillite se situe entre 60% et 

84%. Sur ce montant, 38% ont déjà été versés. Les créanciers en troisième 

classe peuvent donc encore escompter un dividende de l’ordre de 22% à 46%. 

Le litige en cours avec O. Ltd. bloque une grande partie des liquidités dispo-

nibles. En outre, des incertitudes subsistent dans ce domaine sur l’évolution du 

taux de change du dollar US. En outre, nous devons conserver suffisamment 

de liquidités pour le bon déroulement de la procédure. Pour cette raison, actuel-

lement nous ne sommes pas en mesure d'effectuer un nouveau acompte. Tou-

tefois, nous garderons cette possibilité à l'étude. 

Au cours des prochains mois, il s’agira de faire progresser la mise à jour de 

l’état de collocation et de faire valoir les prétentions contestées contre les an-

ciens organes et Chubb. 

Nous continuerons à vous tenir régulièrement informés des progrès de la procédure de 

liquidation. 

Avec nos salutations les meilleures 

Banque Hottinger & Cie SA en liquidation 
Les liquidateurs : 

Brigitte Umbach-Spahn Karl Wüthrich 

 

Annexes : – État de la liquidation de la Banque Hottinger au 31 décembre 2020
(en allemand) 

– Aperçu de l’état de la procédure de collocation (en allemand) 
– Décision de la FINMA du 8 mai 2017 (en allemand) 

 



Bank Hottinger & Cie AG in Konkursliquidation

Status per 31. Dezember 2020

AKTIVEN

Barschaft -                  

Kasse Zürich -                Kasse aufgelöst

Guthaben gegenüber Banken 72’765’792    

Postfinance 55’807           

UBS AG 7’126             

Zürcher Kantonalbank (Konkursmasse) 14’907’870     

Lombard Odier 57’794’989     

Euroclear -                

Wertschriften und Beteiligungen -                 

Forderungen gegenüber Bankkunden 3’428’332      

Übrige Forderungen 93’014           

Rückerstattung Mehrwertsteuern 89’014           

Gerichtskaution 4’000             

Verrechnungsteuer -                

Diverse Forderungen -                

Anfechtungsansprüche -                Verzicht

Verantwortlichkeitsansprüche p.m.

Grundstücke -                 

Bewegliche Sachen -                 

Mobiliar Genf -                Verkauft

Mobiliar Zürich -                Verkauft

Mobiliar Archiv Zürich -                Verkauft

Fahrzeug Mercedes -                Verkauft

TOTAL  AKTIVEN 76’287’138    

PASSIVEN

Massenschulden

Massekreditoren (Steuerrückbehalte und Passive Abgrenzungen) 20’770             

Forderungen Bankkunden (nach Konkurseröffnung) 3’908’307        

Rückstellung für Forderungen gegenüber Bankkunden (Kreditrisiken) 2’570’000        

Rückstellung Forderung O. Ltd. (USD 55'160'396) 48’756’274       

Rückstellung für 1. Abschlagszahlung 5’761’994        

Rückstellung für 2. Abschlagszahlung 1’586’633        

Rückstellung Negativzinsen 400’000           

Rückstellung Honorar Liquidatoren 1’000’000        

Rückstellung übrige Liquidationskosten 600’000           

Total Massenschulden 64’603’978    

TOTAL AKTIVEN VERFÜGBAR 11’683’160    

31. Dezember 2020

CHF
Bemerkungen

Küsnacht, 06.04.2021 WuK
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